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AGISSANT EN VERTU DE 

t\:> Un acte notarié reçu les 22 novembre et 10 décembre 2012, par Maître 
Véronique Akankossi Deguenon, notaire de la société civile 
professionnelle « Maître Véronique Akankossi Deguenon », Carré n° 151 
avenue Van Vollen Hoven 01 B.P. 3486 Cotonou (Bénin), contenant 
engagement de caution de Monsieur  , en présence de Madame   épouse   
(pour la Société Générale Bénin), Monsieur  , au profit de la Société 
Générale Bénin. 

t\:> Un acte notarié reçu les 18 et 26 décembre 2013, par Maître Véronique 
Akankossi Deguenon, notaire de la société civile professiom1elle « Maître 
Véronique Akankossi Deguenon », CaITé 11°151 avenue Van Vollen 
Haven 01 B.P. 3486 Cotonou (Bénin), contenant engagement de 
caution de Monsieur  , en présence de Madame   épouse   (pour la 
Société Générale Bénin), Monsieur  , au profit de la Société Générale 
Bénin. 

t\:> Un acte notarié reçu le 8 mars 2016, par Maître Moïse J. Atchade, notaire 
de l'étude de Maître Moïse J. Atchade, Carré 424 Vons Pharmacie 
Adechina, Cotonou (Bénin), contenant engagement de caution de 
Monsieur  , en présence de Monsieur   (pour la Société Générale 
Bénin), Monsieur  , au profit de la Société Générale Bénin. 

► auxquels ont été conférés force exécutoire par un jugement réputé
contradictoire et en premier ressort rendu le 27 janvier 2021 par
le tribunal judiciaire de Paris, signifié le 11 février 2021, définitif
ainsi qu'en atteste un certificat de non appel délivré le 18 mai
2021 par le greffe de la cour d'appel de Paris.

t\:> D'un commandement de payer valant saisie immobilière précédemment 
signifié par acte de mon ministère en date du 13 Mai 2022, 

AGISSANT A L'ENCONTRE DE 

Monsieur  , né le   à  , demeurant et domicilié  . 
De nationalité béninoise 
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Je, Thierry LUCIAN!, Huissier de Justice Associé au sein de la Société Civile 
Professionnelle Stéphane EMERY - Thierry LUCIAN! & Associés, 

Huissiers de Justice Associés à la résidence de Paris 9ème, y demeurant 11 Rue 
de Milan, soussignée 

Certifie m'être transp01té ce jour de 15h00 (quinze heures) à 16h30 (seize heures 
et trente minutes) au 148 rue d'Alésia, 8-10 et 20-22 avenue de Villemain et place 
du Lieutenant Stéphane Piobetta à Paris 14ème 

Où j'ai rencontré : 
Monsieur  , locataire qui m'a autorisé à pénétrer dans les lieux après lui 
avoir décliné mes nom, prénom, qualité et objet de la mission en lui 
montrant également ma carte professionnelle, 

Et assisté de Monsieur PETITJEAN Hervé, diagnosticien de la société BARDEL 

En présence desquels j'ai procédé aux opérations suivantes : 
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LOT N° 6226: 

Au premier sous-sol du bâtiment G, UNE PLACE DE PARKING numéro 58 

Et les 20/10.000èmes des parties communes générales; 
Et les 388/20.000èmes des parties communes particulières au bâtiment G; 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Lesdits biens appartiennent à Monsieur  , né le   à   de nationalité béninoise, 
demeurant et domicilié  . 

Pour les avoir acquis de La société dénommée "SNC Paris XIV 148 rue 

d'Alésia", société en nom collectif au capital de 1.000 €, immatriculée au RCS 

de Paris sous le n° 428.817.266 dont le siège social à Paris 15ème, 33 avenue 

du Maine, 

En vettu d'un acte de vente établi le 15 mars 2002 par Maître Christian Pisani, 

notaire à Paris 8ème, publié au 6ème bureau du service de la publicité foncière 

de Paris le 10 mai 2002 volume 2002 P n° l 736 moyennant le prix de 365.000 €. 
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SUPERFICIE 

Selon Monsieur PETITJEAN Hervé, du cabinet BARDEL, la superficie 
privative« loi Carrez» est de 73,20 m2 (soixante-treize mètres carrés et vingt 
centimètres carrés) 

CONDITION D'OCCUPATION 

Selon le bail annexé au présent procès-verbal de description, Monsieur   et 
Madame   occupent les lieux en qualité de locataires du débiteur saisi. 

Le montant du loyer mensuel est de 1500€ (mille cinq cents) hors provisions 
sur charges de 220€ (deux cent vingt) 
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BAIL DE LOCATION OU DE COLOCATION 

DE LOGEMENT NU 

Souml5 au titre l°r de la loi n• 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 

am�llorer les rapports locatifs et porta11t modification de la 

loi n' 86-1290 du 23 dt\ccmbre 1986 
Lo pr6scnt contrat do locallon annule ut rompla(o toulo (onventlon 

anti!rleuremcnl condue. 

1. DÉSIGNATION DES AARTIES
Ll' prfsrnf contrwt c.•Jl contlu c•ntre le'.i �01155iRnrs 

M,   C/0 GIU SAS-, Brue Auber 15009 PARIS 

G!D 
S.A s, 

Ci JO 

<onl-,rl@gld1A, 11 

�\\W,1!�1sasl, 

rt6�1gnd(s) cl-aprh u le bailleur n 

r; 1, D, SAS au capital de 160000 (, dont le ilOgu �oclal esl 1llui' · H IIUE AUBlll, lmmatrlwlée ,ous lu num�ro If� SIRErl 
328620737 nu RC:S de P/\RIS, repré,cnlé• par Mon11cur Jeon•M�rr,• SfOCifNT, en•• qualllé de Dlrecleur Gonoral, di•rnMI 
hab"olltr! � relfol des présentes 

Tilulalre de la carte �role>\lu,rroulle rrurn�,o CPI 75011016 000 008 9n délivrilo par la CCI rfo PMI< 
Atlh4ront ,\ la r�rldratlon Nationale de l'lmmoblller (FNAIM), ,,y�nt ln 111,., professionnel de Syndic d• coprooriét� ob1nnu 
cri Fri,r1<·c 

GJrantlo par G/lli/\N . 89 ru• la Boélle 75008 PARIS, rrour un n1on1,1I1t de 7�l0000 C, contrat couvIant lr.1 ion�, 
géographiques sulvanle F1,1n<r. 
Tllir�1lre rl'une ,l!surance en 1esponsabllil� ctvllo profr,sJlnnnclle auprè1 de COVEA RISKS. 19-Zl alld� tin l'E1rrupo -92600 
(UCIIY so111 Ir. num.1:ru d� pol1w I201:H405, contrat rouvrnnt ln$ 1nn<':- skigrdphlques suivante: Franrn, 
Num�w indrviduel d'identilicalion à la TVA FR0/326620717 régullèrem�nt mandate.� cet effet. 

ET 

Monsieur 
Il o �lé convenu ce qui suil : 

Il, OBJET DU CONTRAT 

Monsieur 

le présent contrat a pour objet la location d'un lt>�crnent ainsi détcrml11c : 

A. Consistance du logement 

· MS rue tl'Alé1la PARIS 14 

s• rHaRe, porto drollc (Fsn, un opJ)<lrtemenl de type 3 pièces comprunJnl: onlro!o avec balcon, pl�ce Il vivre avec 

1,,,lçnri, culllnc indépendante, d�c•crm�nt nver pl�rn11h, YJC, dru• ch.1mbrcs, salle 11·cau 

· tvpe d'h�bll�t: 181immeuble colleclif • D lmntNrble lndivld11el 

• réglinc jurldrqu� de l'immeuble : n monoproprlét� • llncoproprlt!ttl











Le loc�tairc ne pourta faire u1ap,c, dans Ici locaux loués, !l'aucun appareil de chauffage à combustion IP.nte 011 
continue, en p�rtlculic,r d'aucun appareil utl1l1ant le marout ou le ga,, sans avoir obtenu pr�alablcm�nt l'accord 
rt l'autorisation �crite du bailleur et, dans le c,11 0(1 cette autorl1allon serait donné<' le i<>�atalrc devrait 
prendre � sa dwgc l�s fr�ls com,kulifs aux ,,ménagements préJIJblcs il ri1all,cr s'il y a lieu lmodlflcalion 011 
ad,1plallon des conduils ou dos chemt,,écs d'�•1Jcuallon, etc) 
il rernnnoît �voir été avisè de ce que la violation de celle inl�rlllctlon le rendrait rcspo111ablo des tlommoces 
qui pourraient ôtre causés, 
7, Jouissance polslble 

le locataire ne devra co111111ettre ilucu11 �bus d� jouissance susceptible de nuire soit � la solldit,; ou� la bonne 
tl.'nue tlt• l'irnnieuble, soit d'�11a,1grr la ,cspon�ahillté du bailleur envers 11.'s a11trl', o(r.up;1nt1 de l'immeuble 011 
<'nl'NI il• voisinage. Eri purtlculicr, il ne pourra rien Mpo1er, sur lei appul1 de l�nètre1, bJlco111 et ouverture, 
quelconque, sur rue 011 1ur cuur, qui puisse présenter un danRer pour les autres occupants de l'ln1mcublc, ou 
cJuser un� gêne à cps occupJnt5 ou au voisina�•- ou nuire à l'Js11ect dudit immeuble. Il ne pourra notaminont y 
étendre auC\Jn llnRe, tapis, chllfon, y MpoiN aucun objet ml\naser, ust<'nslle, outil quelcorique, Il deYfij éviter 
101.11 bruit de nature il sêner les Jutrc, ha�ltanl> de l'immeuble, nolJmment réRlcr tout appareil de radio, 
télévision et tout Jpparcll de reproduction dr. sons de telle rn.1n1�rc que le ooisinac<' n'ait pas� s'en plJind,c. 
8. Détention d'animaux 
le locataire ne dcvr;i co111ervcr dari, les lieu• loués aurnn anhnal �ruvant, malprnprr ou malodor,1nt, 
suscuptlble d" causer des <1éer,1datlons ou u11ü gène au� autres occup,1nts dP. l'lnuneuble. Os plus, il s'lnterdl1 
de d�tcnlr dam les lieux lou�s des chlen1 clc première cat�gorie, en application des articles l. 211-ll et
suivants du corlo rural. 
9. Nuisibles 

le locatalr<• lnlorrnera le bailleur ou sun mandataire de la présence do parasite�, ronijcllrs i,t Insectes dans le; 
lieux lou�s. Le, dépense< elfectuéc1 pour les optratlons de désinsectisation ou de M1•/\fottion tntéressan1 les 
par11es privatives seront à sa r.harae dans le respect de la législation sur les charKCS rl!cu�erablcs. 
Conlorrnémenl à l'.uticlr L. 133-4 du code de la cun,1ruc1inn ot de !'habitation, le lucatalrr. �st tenu d� d�r larrr 
en mairie la pr,hence de termites et/ou d'IMcctcs sylophaces dans IP-s lieux loucls. Il s'cn�aB" parallèlement � 
en Informer le bailleur pour qu'il puisse procéder aux travaux preventifs 011 cl'�r.1dlcatlon 111!ce1salres. 
10. UlftKC do, parties communes 
Lo localalrr n<' pr)llrrJ dé1>1>scr dans les cours, <'lltr�es, r.nulolrs, c1callcrs, ni su, les paliers 111, d'une nrnnlèrc 
gcnér,1lc, dans ilucune de, par1ir.s rnmmu11c, aulre, que celle, re,erv�es � cet effet, aurnn objet, quel riu'il 
,oit, no1amment bicyclettes, cycles à 111otcur �l Jutres vJhlcules, volturrs d'enfont et poussettes 
11.Gol 
le locatalre devrn 1>rnndre tuutes pr!\c�utlon1 nécessaires �o,ir protêger du gel les �anJll1atlons d'eau ainsi que 
les compteurs, ot sora, dan, tous les ca1, tenu pnur responsable des d(•�/lts qui pourraient survenir du fait de sa 
ndgllBCIICe, En cas de dég,its des cauH, N 11otamment par suite de gel, le loc�taire devra le signaler au bailleur 
ou� son mandataire dans les d�lai, les plus tirets et pre11dre toutes mesures comcrvatolrns vlsarn a limiter les 
consr!q11anccs du slnlslre. A défaut, .sa rosponsnblllté pllurralt être 1•ngagée. 
12. Personnel de l'immeuble 
le bailleur pollrra remplacer l'éventuel employé d'lmmeublo ch,ugO de l'entretien par une e ntmprirn ou un 
technicien de surface effectuant les mèmc1 prcslallot11. Le loratalrc ne pourra rendre le b,11llcur ou ,on
mandatairn rcsport5ablc <les (ait, du gardien, du concicrac ou de l'employé d'in1me11ble qui, pour toute mission 
à lut confiée JlM ,� locatalrc, 1er� tonsldérè comme 1011 mandataire extlu,11 P.I spécial. li 011 s11clclf10 que le 
gardien, le conclerp,o ou l'employé d'immeuble n'a pal pouvoir d'acceµtcr un congé, de recevoir les cltls ou de
signer suit un contr�t de lncallon, soit les quittance< ou reçu,, mil un état des lieu• ou toul" alle1tatlon ou 
cert itlc�t; r,1 con1cquc11Œ, sa siRnaturn ne saurait cngaHCr le bailleur ou son mand,11aire, 
13, Syst�me d'assainissement autonome

I.e lorntalre devra l!ntretcnlr le système d'a11alnl1scrnc11t Jutonume et JustifiN de cet entretien lors de la 
remi1c des clés 
14, Mode de transmission dos avis d'�chhnce et quittance,

le l(ltatalrc reconnait avoir été avise et consentir iJ l'envoi des avis d'échéance et ,fos quittance, par mati 
exclusivement et tO, il l'adresse Indiquée sur sa fic ho de renseignements. En us de chanaoment d'adresse mali, 
11 dovra en Informer le balllcu1 lmrm!dl�tement. 
15. Gatanh 
M.  ,   et M.   

XI. AUTRES INFORMATIONS





B. un dossier cle diagnostics techniques comprenant: 
- un dl�gnostlc de perform�nœ éncrgëlique; 
• un constat de risque d'expos1llon au plomb pour les lmmcublc1 construits avant h! 1 •· Janvier 1949; 
- unu copie d'un ôtai mentlonnJnt l'�b1cnce ou la pr�scncc de mahlrtaux 011 de rrod1111s de la con�truclion 
contenilnt dr. l'amlnntew1 ; 
• un él�I de l'l n11,1i1,1tion lntc!rlcurc d'élertrlrllé et de Rn,, dont l'objet oil d'évaluer les risques pouvAnt porter 
allelnle à lij sécurité dos personnos1111 ; 

le cas �chc!anl, un ètal dr, ro111u '5 naturel! cl lcthnuloglques pour les 1oncs couver Il� par un plan de 
pr6vr.nllon des iisqucs 1 ·<1111olut:lqoc, 011 par un plan de prévention do� rilquu1 naturr.ls prc\11isiblcs, prescrit 
DU approuvé. ou dJnl dC} 1UIIU� de sl,mlclté1 "). 
C. une notice d'information relative aux droits et obhRatiom des locatalrc1 et Ile� b�llleur1 
O. un état des UeuK"'1 

(. (Le cas �ch6ant) une nutorl.��tion prtialablc de mise eu loratlon11') 

NOTES 

(1) PrdclsN 11 la pwsonne morale e.11 une ;oclélô civile con1tlluee c,clusivement entre pare11h el nlli<\1111,qu'•u qu•lribm• 
dcRr� Inclus. 
tl) A reproduir, s, plur,1111� \lo l>allieu", 
13) llmit6 •11� 4véne01ent1 précis qui 1u<tlflent quu h, b;ollleur po.rionll<! physique ait� reprendre le loehl pout dt•� r,1lrnn1 
profe;iionnelle; ou ramlllaln,, 
(•11 hmq,,'un complement de loyer est applique, lo loi•or mensuel I ontend comme la somme du loyer da ba1c cl de co. 
compl�mrnt. 
ISI Zones d'm\J•n;,.11iDO rnntonue de plu1 de 50 000 ha\Jltanl\ uù Il e,11111 "" d�,equil,bre marqué ent,., l'oHre ni I• 
dem,mde <lo logement�. entraînallt des dilflcult�, ,�rieu<f.1 rl';11û, au logement 1ur l'ensem�le du parc r,\\ldentl•I t•llc, 
que défintOI par dt!cr.r, 
(6) Men\11111obhaa1ot1011 le prk�dcnl localaire a q11lt1é le logemrnl moins lie di, huit moi.1 avant la signature du h,,;i 
(71 /\ri. 2)-1 de la k>I n' 8!) 462 du 6 /11lllot 1989 
(81 Au co1,rs dr, l'e,c!c1mon du contrat de location et dans les condlllo1>1 prtvur.s par la loi, los coprenours peuve111 
provoqu•t l,11d1lll�Uoo do l'assurance souscrite p.u le b,11lleur pour leur comple. 
(�) Correspond au montant do la prtn1e ,1•,,,111r,i,,rn Mnuello, �vrntuell,ment n1nJor� dans Il hmltl• d'un monlanl ri,� par 
dJcret en C0111oll ,/'Et,11. 
(IO) Lo paiement mensuel est de droll � loul murnonl � la demande du locataire. 
(11) (lause lr1vall�e pour lus travaux de mise en co11lormh� uus c,1rnclM�tiqur1 do d<!ccnce, 
{12) Préciser l'oriBit,e du sh1l1t1• 
(13) Préciser si le bien e,i clam\ 011 rnnc A, O, Cou D rl•ns le plan d'e,po,lllon au bruit. 
(14) 1, cnn1p1or ri« I' •ntr�c on ·ltu�ur �u dette! d'.111,�IN1lnn h<l"'1t 11111nm ..-nt lel motdr au.Lou oroduils comcrnh 
(15) /\ compter de la d�t• d en1r�n en •1,3ocur ,1 cdtc J,�po1itlon, P'"""" pJr <lkroi, 
(16) 1 .i hue d<1 coinmunc, cnnirrho danHe, ,o,w, e�t rldfinr • lur:,1fruirn111M ,11rè1à prt!kttoral 
(17) l'C'l,H tir> lieu• d'rntr<!� en r1abll lors 1!0 lo ,mnl>� (Ir cf�s. dont a dale p,ut rlue ullMouw h ,ello cfr rnndu,lon du 
conlr�,. 
118) 01,p,,,,ur ,1r11t1c,blc d�m u-r1aln1 1crmol1es p1e1ent,1nL unr ,.,opo,flon itnpc,d.uil@ d'habit�! dE�r•M ,l�llroih' 
lg(,llenwnl P•• l'ètabh.ien1en1 publl d� coo1i�r:111on lnlctcommunaJn comµé1�11! M n1Jtll!,o, 11'h,1hl!,1t ov, ., délaul, le 
<UMfilmunlclp,11 l�tl 91 dr I• lui 1' ZOI•\ 366 du l4 noar, 20M 1,ou, 1',1<.Cè1 au top, tt•�•nl et un urban•1me r�noo l, 
( 19) lnr<que 1.1 dê1orm1n,1111n du n1onh1tll rfu ln'/•r �•t •• cons<!qucll(e d'une procl!Jutn 11<1� .,u f.,11 que lo loyc< 
Jir�,��n,men1 J(llt:h1u� ,'t.11l ,,,JuUc�hwumt too,-tv.Jh.u�. 

LE PR�SF.NT 0/IIL A �l� FAIT AU CAIIINE f DU MANDATAIRF 
A PARIS, le 

EN E�EMPIAIRE 

Mol!nvl> fJ.._ 
llgne1 nulle, D 

LE 81\ILLEUR ou son mnndatairc 
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LES GI\RMITS 

M.  !J.,,�\ A'� tJov·e,J,,c f<.o 1-7 Cl v; k ( 3::»-roo) 
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